
INTERPELLATION 
du député Didier Cachat (GRL) et cosignataires concernant les EMS, quelles places 

pour les sourds? (08.10.2008) 2.148 
 
 

A l'occasion d'un café des signes, j'ai eu l'occasion de converser avec Stéphane 
Faustinelli, directeur de la Fédération Suisse des Sourds. 

Il m'a fait part de son souci quant à l'intégration des sourds dans les EMS. En effet, ces 
personnes âgées doivent évidemment bénéficier des mêmes prestations que les autres 
résidents, mais demandent en plus du personnel qualifié capable de communiquer en langue 
des sourds. Or il semblerait que peu de places soient disponibles avec ces conditions 
particulières d'hébergement. 

Qu'en est-il en Valais? 
Quels sont les perspectives et les projets d'avenir pour leur accueil dans nos EMS? 
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